
Règlement LA RANDO STD dans le cadre d’Octobre Rose
Marche ou footing à allure libre en semi-nocturne – 30/09/2023

ORGANISATION :
La Rando STD est une marche nocturne à allure libre organisée le samedi 30 septembre 
2023 à TROISVAUX par l’association Sur les Traces de David (association loi 1901 - 

Siège social : 3 chemin du baillon, 62550 VALHUON) au profit d’Octobre Rose.
Cette manifestation sportive n’est pas une course, il n’y a pas de chronométrage et elle 
ne donnera lieu à aucun classement.

Marche ou footing de 10km/15km/25km/30km sur des parcours mixant routes et 
chemins. Départ libre entre 17h et 19h. Ouverture des portes à 14h à la salle des fêtes de 
Troisvaux (84 rue principale).

INSCRIPTIONS ET TARIFS :
Tarif unique : 6euros minimum

● Les Inscriptions sont ouvertes à tous et sont uniquement possibles en ligne sur le 
site http://www.surlestracesdedavid.fr jusqu’au jeudi 28 septembre 22H.

● Pas d’inscription sur place.
● Lors de l’inscription, un don minimal de 2€ sera proposé pour Octobre Rose, vous

êtes libre de modifier ce don ou ne pas faire de don.
● Lors de l’inscription, vous avez la possibilité d’acheter ou non un fromage de 

l’abbaye de Belval. Le retrait se ferra le jour de la manifestation.
● En plus des dons des participants, l’association « SUR LES TRACES DE 

DAVID » versera l’intégralité des BENEFICES à la ligue contre le CANCER.
● Pas de certificat médical nécessaire.
● Les mineurs pourront participer sous la responsabilité d’un adulte.

SECURITE :
● Les marcheurs doivent obligatoirement porter un gilet ou vêtements réfléchissants

+ lampe fonctionnant et être en possession d’un téléphone portable pour contacter 
l’organisation en cas de problème. Ce matériel sera à présenter lors de 
l’inscription.

● Le balisage sur les parcours sera rétro-réfléchissant, balisage au sol, panneaux et 
rubalise.

● Respect du code de la route sur tous les circuits. En agglomération et hors 
agglomération, s’ils existent, il faut emprunter les trottoirs et les accotements 
praticables, quel que soit le côté où ils se trouvent, à droite ou à gauche.

● Un numéro d’appel d’urgence sera indiqué sur les plans affichés le jour J dans la 
salle.

● Les chiens en laisse sont autorisés.
● Les poussettes sont interdites.



PARCOURS & RAVITAILLEMENTS :
Vous pouvez composer votre parcours suivant votre envie. 
Le parcours se compose de 2 boucles distinctes.

● Boucle n°1 ORANGE de 15km avec possibilité de bifurquer sur le 10km (Ravito 
tous les 5km).

● Boucle n°2 VERTE de 15km sans bifurcation. (Ravito tous les 5km)
Il faut obligatoirement commencer par la boucle orange.
Les boucles se terminent à la salle des fêtes de Troisvaux.

Suivant la distance choisie, le participant fera donc :
10km : 10km sur la boucle orange
15km : 15km sur la boucle orange
25km : 10km sur la boucle orange + 15km sur la boucle verte
30km : 15km sur la boucle orange + 15km sur la boucle verte

A l’arrivée pour tous : Collation offerte.
Buvette et petite restauration possible pour les non-participants.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT :
 Chaque participant devra prendre son contenant pour le ravitaillement liquide. 

Aucun gobelet ne sera distribué sur les ravitos.
 Merci de ne pas jeter vos déchets (gels, papiers, bouteilles vides etc..) sur le 

parcours. Des poubelles seront à votre disposition aux différents ravitaillements.

ASSURANCE ET RESPONSABILITES :
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance de responsabilité civile 
souscrite auprès de la société d’assurances ALLIANZ, sous le numéro de contrat 
55879457.
La participation à la rando se fait sous l’entière responsabilité des participants avec 
renonciation à tout recours envers les organisateurs, quels que soient les dommages subis
ou occasionnés.
Les organisateurs se dégagent de tout vol pouvant survenir dans les locaux de la course.

DROIT A L’IMAGE :
Du fait de son engagement, chaque participant autorise expressément les organisateurs à 
utiliser les images fixes ou
audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa participation 
aux épreuves, sur tous
supports y compris les documents promotionnels et / ou publicitaires.



ANNULATION ET RETRACTATION :
Annulation de la manifestation, non-participation à la manifestation. Conformément aux 
usages unanimement admis et reconnus, relatifs aux inscriptions à une épreuve sportive, 
en cas d’annulation de celle-ci, les paiements seront conservés par l’organisateur et ne 
pourront donner lieu à remboursement. Cette clause est valable quelles que soient les 
raisons de l’annulation.
Aucun remboursement ne sera effectué en cas de forfait, pour non-participation à 
l’épreuve.

ACCEPTATION DU REGLEMENT :
L’inscription à « La Rando STD » vaut l’acceptation sans réserve du règlement ci- 
dessus dans sa totalité


